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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 164-2016, 16 mars 2016
CONCERNANT la nomination de quatre membres du 
Conseil du patrimoine culturel du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 87 de la Loi sur le 
patrimoine culturel (chapitre P-9.002), le Conseil du patri-
moine culturel du Québec est formé de douze membres, 
nommés par le gouvernement, dont un président et un 
vice-président, issus de plusieurs domaines du patrimoine 
culturel et provenant de plusieurs régions du Québec;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 88 
de cette loi, le mandat des membres du Conseil est d’au 
plus trois ans;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 88 de cette loi, les membres du Conseil ne peuvent 
exercer plus de deux mandats au même titre;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 89 
de cette loi, les membres du Conseil demeurent en fonc-
tion, malgré l’expiration de leur mandat, jusqu’à ce qu’ils 
soient nommés de nouveau ou remplacés;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 90 de cette loi, les membres du Conseil, autres que le 
président et le vice-président du Conseil, ne sont pas rému-
nérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la mesure 
que détermine le gouvernement mais ils ont cependant 
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure 
que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 968-2011 du 
21 septembre 2011, madame Christine Cheyrou ainsi que 
messieurs Denis Boucher et Claude Provencher ont été 
nommés de nouveau membres de la Commission des biens 
culturels du Québec pour un mandat de trois ans;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 649-2012 du 
27 juin 2012, monsieur Hébert Dufour a été nommé de 
nouveau membre de la Commission des biens culturels 
du Québec pour un mandat de trois ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 253 du chapitre 21 
des lois de 2011, leur mandat s’est poursuivi à titre de 
membres du Conseil du patrimoine culturel du Québec 
aux mêmes conditions jusqu’à ce qu’ils soient remplacés 
ou nommés de nouveau;

ATTENDU QUE leur mandat est expiré et qu’il y a lieu 
de pourvoir à leur remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
du Conseil du patrimoine culturel du Québec pour un 
mandat de trois ans à compter des présentes :

— monsieur Gavin Affl eck, architecte associé, Affl eck 
de la Riva, architectes, en remplacement de monsieur 
Claude Provencher;

— monsieur Laurier Lacroix, professeur émérite, 
Université du Québec à Montréal, en remplacement de 
monsieur Denis Boucher;

— madame Francine Lelièvre, fondatrice et directrice 
générale, Société du Musée d’archéologie et d’histoire de 
Montréal Pointe-à-Callière, en remplacement de madame 
Christine Cheyrou;

— madame Julie Ruiz, professeure agrégée, Département 
des sciences de l’environnement, Université du Québec 
à Trois-Rivières, en remplacement de monsieur Hébert 
Dufour;

QUE les personnes nommées membres du Conseil 
du patrimoine culturel du Québec en vertu du présent 
décret aient droit aux allocations de présence et au rem-
boursement des frais de voyage et de séjour occasionnés 
par l’exercice de leurs fonctions conformément au décret 
numéro 72-89 du 1er février 1989, modifi é par le décret 
numéro 126-90 du 7 février 1990.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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